COMMUNE DE BUOUX        
 ARRÊTE DU MAIRE N° 04 – 09 

PORTANT INTERDICTION DE CIRCULATION 
DES VEHICULES A MOTEUR 
SUR L’ENSEMBLE DES CHEMINS RURAUX DE LA COMMUNE
 Le Maire de BUOUX
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 2213-4,
Vu le Code de la route, et notamment l’article R 225,
Vu le Code forestier, et notamment l’article R 331-3,
Vu la Charte du Parc Naturel Régional du Luberon, et notamment l’article 14-9,
Considérant que l’usage des véhicules à moteur, en particulier les véhicules tout terrain, est incompatible avec la vocation naturelle, touristique, pastorale et cynégétique de la commune,
Considérant que la circulation de ces engins présente un réel danger pour la sécurité des promeneurs, chasseurs et résidents ; et que, de plus, ils produisent un volume sonore nuisible pour les gens et les animaux,

Considérant que ces véhicules dégradent les chemins,

Considérant que, consécutivement à un choc, un accident, ou même à tout moment, un de ces engins pourrait, en période sèche, provoquer un incendie,
ARRETE :

ART. 1° - La circulation des véhicules à moteur, quels qu’ils soient, est formellement interdite sur l’ensemble des chemins ruraux de la commune.
ART. 2° - Tout contrevenant au présent arrêté sera verbalisé.
ART. 3° -  Ces dispositions ne s’appliquent pas aux véhicules :
· utilisés pour assurer une mission de service public

· utilisés à des fins professionnelles

· dont les propriétaires résident sur la commune
· appartenant aux membres de la Société de chasse de Buoux.
ART. 4° - Ampliation du présent arrêté sera adressée à :


- M. le Sous-Préfet à Apt


- M. le Brigadier de Gendarmerie à Gordes


- M. le Subdivisionnaire de l’Equipement à Apt 
 



Fait à BUOUX, le 3 juin 2004.

 



Le Maire, Jean-Alain CAYLA
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